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LA CHARTE

D ans un souci de proximité accrue à l’égard de nos contemporains 
qui, sans fréquenter régulièrement nos assemblées, ne sont pour-

tant pas indifférents à la Foi chrétienne, l’Église qui est en Brabant Wal-
lon veut encourager un nouvel élan missionnaire des paroisses. A cette 
fin, les paroisses sont invitées à harmoniser et à renforcer leur collabo-
ration pastorale dans des domaines dûment précisés. Ils font l’objet de 
la présente « Charte », qui constitue l’assise de l’Unité Pastorale (UP) 
de Waterloo.

L es quatre paroisses de Waterloo  — Saint François, Sainte Anne, 
Saint Paul et Saint Joseph —  collaborent depuis bien longtemps 

déjà. Mais elles veulent saisir cet élan missionnaire pour « tirer de leur 
trésor du neuf et de l'ancien » (Mt 13,52) dans trois domaines de leur 
pastorale, précisés ci-après sous la dénomination « Pôle ». Ces trois 
Pôles seront complétés plus tard par d’autres pôles, au fil de charismes 
et collaborations que nous espérons de plus en plus nombreux. Chaque 
pôle est composé d’une équipe, d’un coresponsable laïc et d’un cores-
ponsable prêtre.

L e fonctionnement d’une UP et de ses Pôles, ainsi que leur articula-
tion avec nos quatre paroisses et leurs EAP respectives sont définis 

dans Les Unités Pastorales. Document d’orientation pastorale pour le 
Vicariat du Brabant Wallon, 2ème éd., Wavre, 2017 (fasc. 1 et surtout 2). 

R este à rappeler que quand des paroisses décident de collaborer 
dans des domaines précis, cela n’implique pas que toutes les acti-

vités de ces pastorales-là se feront exclusivement ensemble. Le but 
d’une UP n’est pas de fusionner des paroisses, ni de les restructurer ou 
d’en supprimer. Chaque paroisse garde sa personnalité. Mais la nou-
velle UP Waterloo veut renforcer l’annonce et la proximité à tous ceux 
pour lesquel le Christ a donné sa vie, grâce à de nouveaux collabora-
teurs/trices vraiment « en phase » avec l’un ou l’autre domaine d’activi-
tés couvert par un des trois pôles actuels, dont le contenu, détaillé ci-
après, fera l’objet d’évaluations régulières.



LE PÔLE SANTÉ

� Coordonner les échanges d’information entre le Vicariat et les diffé-
rentes équipes de visiteurs à domicile et dans les Maisons de retraite et 
de soins (MRS);

� Organiser des rencontres en fonction des besoins spécifiques afin de 
soutenir et d’encourager la formation humaine et spirituelle des 
équipes de visiteurs;

� Encourager la solidarité entre les différentes équipes afin de pouvoir 
les renforcer de manière ponctuelle;

� Organiser une récollection annuelle, à Waterloo, pour toutes les 
équipes de visiteurs des quatre paroisses;

� Organiser les messes dans les MRS et les visites à domicile en fonction  
des réalités de terrain spécifiques à chaque paroisse;

� Dynamiser la participation aux activités animées par les paroisses, par-
fois depuis bien longtemps, pour les aînés;

� Soutenir les projets, même modestes, visant à développer la dimension 
intergénérationnelle.

Coresponsables 2025 - 2028 : 
Abbé Charles KASONGO-MUTWE et Etienne de RIBAUCOURT

� RENCONTRER ET SE FAIRE PROCHE DE PERSONNES 
FRAGILISÉES ET ASPIRANT À ÊTRE ÉCOUTÉES EN SE 
FAISANT TÉMOINS DE L’AMOUR DE DIEU POUR TOUS.



LE PÔLE CÉLÉBRATION

� AU-DELÀ DE LA COLLABORATION AUTOUR DE LA 
MESSE DU DIMANCHE SOIR, SUSCITER DES ATTENTES 
AUPRÈS DE PERSONNES PAS OU PEU PRÉSENTES À 
NOS CÉLÉBRATIONS, NOTAMMENT EN SUSCITANT 
DES COLLABORATIONS NOUVELLES, JEUNES ET PAS 
CHRONOPHAGES.

� LA MESSE DE L’UP LE DIMANCHE SOIR, à 18h à Saint Joseph, avec un ren-
fort pour son équipe d’animation;

� LA CÉLÉBRATION COMMUNAUTAIRE DE LA RÉCONCILIATION, avec réconci-
liation individuelle, dans une des quatre églises (tournante annuelle);

� LES VEILLÉES DE PRIÈRE DANS L’ESPRIT DE TAIZÉ, avec la collaboration 
d’une paroisse protestante et épiscopalienne;

� LA PRIÈRE POUR L’UNITÉ DES CHRÉTIENS, au cours de la semaine du 18 
au 25 janvier, dans une des quatre églises et/ou lieu de culte protestant;

� LES MESSES AVEC ‘TE DEUM’ SOLLICITÉES PAR LA COMMUNE DE WATERLOO

(21 juillet et 11 novembre);

� DES CÉLÉBRATIONS AUTOUR D’ÉVÉNEMENTS PARTICULIERS, telle l’eucha-
ristie de lancement ou de renouvellement du CUP ;

� AMÉLIORATION DE LA DIFFUSION ET DE LA COMMUNICATION DE L’EXIS-

TENCE de ces célébrations par relais écrits (bulletins paroissiaux et web) 
et transmission orale (annonces).

Coresponsables 2025 - 2028 : 
Abbé Marius N’GUESSAN et Anne CHATTAWAY



LE PÔLE SOLIDARITÉS

� FORTIFIER NOTRE APPEL BAPTISMAL À LA CHARITÉ 
FRATERNELLE, SANS SE SUBSTITUER AUX INITIA-
TIVES DE CHAQUE PAROISSE, MAIS LES RELAYER 
DANS ET HORS DU CERCLE CATHOLIQUE LOCAL.
Sans être un lieu de financement, le Pôle s’attache à favoriser le 
partage d’initiatives solidaires, l’écoute de besoins d’entraide et leur 
mise en relation avec des instances paroissiales, citoyennes ou 
communales. Réunions bimestrielles.

� Soutenir les actions et les projets des diverses solidarités paroissiales, 
telles que la Saint Vincent de Paul du Centre, la Saint Vincent de Paul 
du Chenois, la Solidarité Sainte-Anne et la Solidarité Saint-Paul;

� Se concerter et éviter les doublons dans l’aide proposée par les pa-
roisses à des particuliers;

� Renforcer les liens avec l’administration du Centre Public d’Action So-
ciale de Waterloo;

� Etre à l’écoute d’éventuelles « Initiatives Citoyennes » locales;
� Proposer des « Evénements de solidarité » pour tous les Waterlootois, 

tels des repas, des concerts, des braderies, etc…;
� Offrir un soutien logistique aux campagnes annuelles d’Entraide et Fra-

ternité  —  Vivre Ensemble  —  Action Damien  —  Îles de Paix;
� Relayer (et s’assurer de leur effective diffusion) les initiatives de solida-

rité proposées par le Centre Pastoral du Brabant Wallon;
� Rester attentif à d’éventuelles implications ponctuelles d’autres services 

paroissiaux : tels la catéchèse  —  les groupes de jeunes (« BA » pour les 
scouts ; « opération thermos » pour les grands jeunes)  —  les équipes 
pastorales des écoles  —  les associations d’aînés  —  des célébrations 
telles que le mercredi des cendres et son bol de riz etc…

Coresponsables 2025 - 2028 : 
Père Albert VINEL et Marie-Frédérique FELLNER



LE CONSEIL D’UNITÉ PASTORALE

La mission du Conseil d’Unité Pastorale (CUP) est de discerner le 
nécessaire pour que l’UP remplisse sa mission d’annonce, de célébration 
et de témoignage en conformité avec les projets repris dans la charte. Il 
coordonne les différentes missions confiées aux Pôles et évalue le travail 
accompli.

Moteur et porteur du projet UP, le Conseil est aussi « communicateur » 
et « appelant » pour trouver des forces et des charismes nécessaires à 
l’élargissement des équipes de pôle ou pour des propositions nouvelles.

La composition du CUP est basée sur le principe de la représentativité des 
pôles et des paroisses. Les membres en sont les permanents pastoraux de 
Waterloo, les coresponsables laïcs des pôles et un laïc par paroisse qui ne 
serait pas représentée parmi les coresponsables susmentionnés.

Le mandat du Conseil est d’une durée de trois ans renouvelable, à partir 
du 1 juin 2025. Les personnes qui s’y engagent reçoivent une lettre de 
mission de l’Évêque ou de sa Déléguée Episcopale à chaque mandat.

Les Membres du CUP 2025 - 2028 :

Responsable UP : P. Albert Vinel

Prêtres :   Marius N’Guessan, Charles Kasongo-Mutwe, 
                Armand Abeme

Assistante paroissiale : Anne Chattaway

Délégués Paroisses :    Dominique Oriani,  Bernadette Biernaux, 
                                    Marie- Fréderique Fellner,  Serge Mbala

Coresponsables : Etienne de Ribaucourt
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